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1. Introduction

La m ise en  évidence de la re la tion  en tre  les échecs de l’o stré icu ltu re  dans le bassin 
d ’A rcachon  (F rance) et l’u tilisation  de pein tures an tisalissures o rganostann iques su r les 
bateaux  de plaisance a suscité l’inqu ietude quan t à l’u tilisation  de ces com posés.

A larm ée par les e ffe ts  nocifs des composés organostanniques su r l’écosystèm e m arin , 
la C om m ission de Paris, l’organe exécu tif de la C onvention  du  m êm e nom  pour la 
p rév en tio n  de la po llu tion  m arine d ’origine te llu rique, a fo rm ulé en  1987 et 1988 deux 
recom m andations sur l’u tilisa tion  des composés organostanniques. La R ecom m andation  
PA R C O M  87/1 vise la lim ita tion  de l’utilisation  de pein tu res an tisalissu res (ou 
"antifouling") sur les bateaux  et les structures im m ergées, tandis que la R ecom m andation  
PA R C O M  88/1 concerne plus spécifiquem ent les "docking activities" d ’é lim in a tio n  des 
p e in tu res antisalissures organostanniques.

Dans ce con tex te , l’"U nité  de G estion  du M odèle M athém atique de la m er du  Nord" 
(U G M M ) du  M inistère de la Santé Publique et de l’E n v ironnem en t a réalisé une étude 
d ’éva lua tion  de l’u tilisation  de com posés organostanniques en Belgique.

Le p résen t résum e esquisse les grandes lignes du rap p o rt com plet qu i é tu d ie  en  détail 
les d ivers  aspects de ces com posés : origine, sources, u tilisa tion , e ffe ts  e t so lutions de 
rem placem en t possibles ainsi que les législations nationales et in terna tionales. Le rapport 
se conc lu t par des p ropositions de recom m andations à cou rt e t à long term e.

2. Les composes organostanniques

Les com posés organostanniques sont des substances qui possèdent une liaison covalente 
en tre  un  ou plusieurs atom es de carbone et un atom e de l’étain  té travalen t.

Les com posés organostanniques connaissent p lusieurs app lica tions b iocides et non 
b iocides. La principale  app lica tion  biocide est constituée par les b iocides antisalissures 
ad d itio n n és aux pein tu res pour structu res im m ergées (su rtou t les coques de navires). Ils 
sont égalem ent utilisés dans ce bu t pour les p rodu its  de p ro tec tion  du  bois et les 
pesticides agricoles.

L ’u tilisa tion  des com poses organostanniques com m e catalyseur et s tab ilisa teu r constitue 
la p rin c ip a le  application  non biocide.

Les composes organostanniques dans les systèmes antisalissures

La q u an tité  de com poses trio rganostanniques additionnés aux pein tu res an tisalissures est 
re la tiv em en t négligeable. Il a cependan t ete dém ontré a su ffisance  que c’est 
p récisém en t ce type d ’app lications dont l’im pact est le plus s ig n ifica tif  sur l’écosystèm e 
aquatique .

Le com posé o rganostannique le plus utilisé dans les pein tu res an tisalissu res, le 
trib u ty lé ta in  (TBT), est l’un des pesticides les plus toxiques à avo ir jam ais été déversé 
dans l’env ironnem ent.
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I

La salissure marine

La salissure m arine peu t ê tre  défin ie  par le dépô t d ’organism es m arins su r la coque des 
navires et sur la su rface  des ob jets plus ou m oins sta tionnaires im m ergés en  m er et est 
le résu lta t de l’efflo rescen ce  d ’organism es (m arins) d ’orig ine végétale ou anim ale.

En m ilieu  m arin , ces salissures se com posent su rto u t de barnacles, d ’algues et de 
m ucilages (bactéries, p lantes unicellulaires). Les fac teu rs qu i in flu en cen t la croissance 
de ces salissures sont no tam m ent la tem perature, la p ene tra tion  de la lum ière , la salinité 
de l’eau , la vitesse re la tive de l’eau ainsi que la rugosité de la su rface  et la p ro fondeur à 
laquelle se trouve le substrat.

Sur les navires, le dépo t des salissures en tra îne  une réd u ctio n  de la vitesse et une 
consom m ation de ca rb u ra n t accrue en raison de l’augm enta tion  du  co e ffic ien t de fric tion  
et du  poids du bateau.

D iffé ren tes  techn iques de pro tection antisalissure on t été proposées (m éthodes 
é lec tro ly tiques et é lec triques, irrad ia tion  par rayons u ltrav io lets ou ra d io -a c tifs , récurage 
de la coque). Pour des raisons d ’ordre économ ique et techn ique , l’u tilisa tion  de peintures 
an tisalissures a constitué  ju sq u ’à présent le m oyen de p ro tec tion  le plus efficace  contre 
la fix a tio n  des salissures su r la coque des navires, tan t de com m erce que de plaisance.

Types de peintures antisalissures

Les deux  com posants de base d ’une pein ture m aritim e an tisalissure son t le biocide, qui 
em pêche les organism es de se fixer sur la surface tra itée , et un  agent lian t.

Les p e in tu res antisalissures conventionnelles

Le lian t se com pose de deux élém ents, l’un é tan t soluble dans l’eau l’au tre  pas. 
Dans le film  soluble se trouven t dispersées des m olécules de m atière  antisalissure 
qui m igren t vers la surface quand le film  de p e in tu re  se d issout. Ce type de 
pein tu res n’est plus utilisé en Belgique.

Les p e in tu res an tisalissures erodables

Le TBT ou d ’au tres biocides sont fixés dans un film  p lastique qu i les retient 
physiquem ent p lu tô t que par des liaisons chim iques. L orsque la p e in tu re  en tre en 
con tac t avec l’eau , le TBT se d iffuse hors du film  de p e in tu re  q u i, lui, reste 
intact. L ’évo lu tion  du  taux de lixiviation est exponentie lle . A u cours du prem ier 
mois qui su it l’application  de la pein ture , la vitesse de lix iv ia tion  du  TBT est de 
120 à 300 m g /m ! par jo u r mais se rédu it à 55 à 120 m g /m ! p ar jo u r  pendant le 
deuxièm e mois. A p a rtir  du troisièm e mois, la vitesse m oyenne de lix iv iation  doit 
être  d ’au m oins 30 m g /n v  par jo u r pour que la p e in tu re  conserve toute son 
efficac ité .

Les inconvén ien ts de ce type de pein ture sont no tam m ent :
la vitesse de lixiviation initiale élevée (nefaste  p o u r l’env ironnem ent); 
les anciennes couches de p e in tu re  do iven t ê tre  élim inées avant de 
p ouvoir repe ind re  la coque, ce qui peu t en tra în er de grandes quantités de 
TB T dans l’eau.

L a longévité de ces pein tures varie de une à deux années.
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Les pein tures copolym ères autopolissantes

Le biocide est lié ch im iquem ent à un agent liant (un polym ère).

Ce type de p e in tu re  présente une vitesse de lix iv iation  plus régu liè re  é tan t 
donné que les com posants actifs se dégagent à m esure que la liaison en tre  l’ester 
et l’o rg an o -è ta in  est hydrolysée par l’eau de m er. L ’eau qu i s’écoule le long de 
la coque em porte  la couche de p e in tu re  superfic ie lle  e t favorise ainsi la d iffu sio n  
d ’une nouvelle couche biocide. Bien q u ’il soit d iffic ile  de p rév o ir la vitesse de 
lix iv iation  du  b iocide, une vitesse de 40 à 50 m g /m 1 par jo u r  est généralem ent 
considérée com m e "normale" pour un navire  qui se déplace à une vitesse de 
deux  noeuds. Selon les p roducteurs de pe in tu res, la lix iv iation  du TB T est nulle 
à vitesse zéro. C ertains fabrican ts signalen t cependan t une concen tra tion  de 1 à 
2,5 % de b iocide "libre" dans la p e in tu re  qui se d iffu se  égalem ent lorsque le 
navire est à l’a rrè t. C’est pourquoi on a pris dans les calculs u lté rieu rs de l’ap p o rt 
de TBT dans le m ilieu m arin une m oyenne plus élevée que ce que l’on trouve 
dans la litté ra tu re , soit 30 m g /m 1 par jo u r  au lieu de 10 m g /m ' p ar jou r.

La longévité m oyenne de la pe in tu re  est de cinq ans et est p roportionnelle  à 
l’épaisseur de la couche appliquée. En d ’au tres term es, plus la couche est épaisse, 
plus la longévité est im portante.

3. Apport de composes organostanniques dans l’environnement

La po llu tion  de l’env ironnem en t par les com posés organostanniques est p rincipa lem en t 
due à l’ad jonction  d ’o rg an o -é ta in  aux pesticides agricoles et dans les pein tu res 
antisalissures. L ’u tilisation  de ces produits constitue donc un deversem ent d irec t et 
d é lib éré  de com posés organostanniques dans l’environnem ent.

Pour le m ilieu  m arin , seule l’u tilisation de com posés dans les pein tu res antisalissures est 
im p o rtan te . Il ne fa it  aucun  doute que de graves problèm es de po llu tion  p eu v en t su rv en ir 
à l’échelle locale, su rto u t dans les environs des ports de plaisance. O u tre  la pollu tion  par 
la lix iv ia tion  des p rodu its  de pro tection  (su rtou t récents) des coques de navires, les cales 
sèches peuven t égalem ent constituer une source de pollution localisée lors des travaux  
d ’élim ination  des anciennes couches de pe in tu re  et de l’applica tion  des nouvelles couches 
de p e in tu re , ce lle -c i é tan t en tra înée dans la m er par les vents, les retom bées et les 
coulures. La pollu tion  localisée peut égalem ent résu lter de déversem ents des restes de 
p e in tu re .

Des m esures relevées aux Pays-Bas in d iq u en t que l’u tilisation  de com posés 
trip h én y lé ta in  (TPT) dans les cultures de pom m e de terre  peu t en tra în e r des quan tités 
considérables de T P T  dans l’eau et les séd im ents à la suite du ru issellem ent des 
pesticides agricoles. Ce risque est tou tefo is assez lim ite pour le m ilieu  m arin  é tan t donné 
que le T P T  se fixe rap idem en t dans les sédim ents.

La p roduc tion  et le tra item en t des com poses organostanniques ne revêten t q u ’une 
im portance secondaire en ce qui concerne la pollu tion  de l’env ironnem ent.

4. Repartition des composes organostanniques dans l’environnement

La p lu p a rt des com posés organostanniques, e t plus p articu liè rem en t le TBT, sont 
lipophiles. Dans un écosystèm e m arin , ils s’accum ulen t donc dans les sédim ents. M ais 
ce tte  accum ulation  sera en fin  de com pte déterm inée su rtou t par la vitesse de 
decom position  dans l’eau et dans les sédim ents.
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5. Toxicité des composés tri-oreanostanniaues

Les e ffe ts  des d ivers  com poses tri-o rganostann iques varien t selon le type de com posé et 
la na tu re  de l’organism e. Les com posés tria lkylétain  sont plus tox iques que les com posés 
d ialky létain . O n constate  une d iffé ren ce  frappan te  en tre  le po ten tie l tox ique des 
com posés TB T p o u r les m am m ifères, les insectes et les organism es aquatiques. A insi, les 
poissons et les m oisissures sont les plus sensibles aux com posés TBT. C’est d ’ailleurs pour 
cette raison que ces com posés ont été développés com m e bac té ric ides, m olluscicides 
et q u ’ils sont u tilisés dans les pein tu res antisalissures.

C hez les m am m ifères, on observe p rincipalem ent, ou tre  un large spec tre  de 
tox icité  aiguë, des e ffe ts  toxiques chroniques (im m uno tox ic ité , lésions 
h épa tiques, m u tagén icité , téra togénicité).

C hez l’ê tre  hum ain , on ne connaît pas avec p récision  la lim ite  en tre  une 
exposition  sans risque et une exposition à risque. C ’est pourquo i on pose de 
sévères exigences en m atière d ’hygiene sur le lieu de travail dans les chan tie rs 
navals p o u r les travaux  d ’application  de peintures antisalissures.

E n  1971, la FA O /W H O  a proposé un valeur "A cceptable D aily Intake" de 0,5 pg 
d ’acétate , d ’hydroxyde ou de chlorure de TPT p ar kg de poids corporel. Le 
M in istère  japonais  de la Santé publique propose une valeur de 1,6 pg de TBTO 
par kg de poids corporel.

Les com posés trio rganostanniques sont très toxiques pour le p hy top lancton  et le 
zooplancton.

A u cours des prem iers stades de leur développem en t, les m ollusques 
(essentie llem ent les larves de m ollusques) et les poissons sont très sensibles aux 
com posés TBT. Les anim aux adultes sont quant à eux su rto u t sensibles aux effe ts  
sub lé taux  tels que les m alform ations.

C ertaines bactéries ont tendance a accum uler les com poses trio rganostann iques, 
qu i se re tro u v en t ainsi dans la chaîne alim entaire . Les m oules, les h u îtres, les 
escargots, les crabes et les au tres mollusques accum ulen t égalem ent les com posés 
TBT.

6. Transformations de l’etain et des composes organostanniques dans 
l’environnement

Etain anorganique

L’ion e ta in  dans les com poses stanniques anorganiques est oxydé en deux  jo u rs  dans une 
eau riche en oxygène.

L’étain  peu t ê tre  m éthylé par les m icro-organism es contenus dans la vase. Ce qui 
en tra în e  la fo rm a tio n  de com posés plus toxiques et plus m obiles.

Composes organostanniques

La décom position  d ’un com posé organostannique consiste en l’élim ination  progressive 
de groupes organiques de l’atom e d ’étain  par la rup tu re  de la liaison é ta in -ca rb o n e . Il 
s’agit là d ’un aspect in teressant des com poses organostanniques car il s’accom pagne d ’une 
d im in u tio n  progressive de leur po ten tiel toxique. On s’accorde généralem ent à d ire  que, 
dans des cond itions norm ales, les com poses TBT et TPT se décom posent assez len tem ent
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dans l’eau et les sédim ents.

Les processus responsables de la décom position sont :

Le rayonnem ent u ltrav io let
Les tem ps de d em i-v ie  du TBT sous l’in fluence de la lum ière solaire, m esurés 
expérim en talem en t, varien t de 18 à plus de 89 jo u rs . Ces réactions ne peuven t 
se d éro u le r que dans la couche de deux  m ètres sous la su rface. L ’in tensité  
lum ineuse est trop  fa ib le  dans les p ro fondeurs plus im portan tes. D ans ces 
dern iè res conditions, les au tres processus de décom position  p ren n en t plus 
d ’im portance.

La décom position biologique
La b iodégradab ilité  des com posés organostanniques par les m icro -o rgan ism es se 
p ro d u it su rto u t dans les cas où les com posés ne sont pas d irec tem en t exposés à 
la lum ière, se trouven t dans des conditions aérobies et à des tem p éra tu res plus 
élevées. Les tem ps de d em i-v ie  par b iodégradation  dans les estuaires et les eaux 
cô tières sont de quelques sem aines.

La décom position chim ique

Le rayonnem ent gam m a

La décom position therm ique

Le rayonnem en t u ltrav io let e t la décom position  biologique sont les m écanism es qui 
rég issen t la m ajeu re  partie des cas de décom position. E tan t donné que ces m écanism es 
son t peu ac tifs dans la vase des eaux de surface et dans les eaux sou terra ines, un ap p o rt 
pe rm an en t de com posés organostanniques peu t p rovoquer une accum ulation  de ces 
com poses.

7. Solutions de remplacement 

Les peintures antisalissures

Les pein tu res antisalissures au cu iv re  (oxyde de cu iv re )
A no tre  connaissance, ces pein tu res sont ac tue llem ent les seules pein tu res 
antisalissures qui peuvent constituer une solution de rem placem ent à être  
utilisées en Belgique . Il ne s’agit tou tefo is pas d ’une solu tion  to talem ent 
respectueuse de l’env ironnem ent car la teneu r en cu iv re  de cette  p e in tu re  d o it ê tre  
très elevée (25 à 50 %) si l’on veut q u ’elle soit efficace . Cela rep résen te  une 
q uan tité  de 5 a 10 fois superieure a la q uan tité  d ’o rg an o -é ta in  requise. U n 
au tre  inconvénient est que ces pein tu res ne peuven t pas être  appliquées su r les 
navires en acier car la coque s’endom m agerait par électrolyse.

Les avantages de ce type de p e in tu re  sont tou tefo is la g rande varié té  
d ’organism es contre lesquels elle est efficace  ainsi que sa tox icité  plus fa ib le  que 
les pein tu res au TBT.

Systèmes antisalissures non toxiques

L ’idéal serait bien en tendu  une coque sur laquelle les salissures ne se f ix e ra ien t 
jam ais ou une coque revêtue d ’une couche a fa ib le  tension superfic ie lle  qu i serait 
facile à en tre ten ir. On a dé jà  mis au po in t p lusieurs types de revêtem ents à 
fa ib le  tension superficielle , dont la couche antisalissures fluo rop o ly u ré th an n e  et
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les élastom ères silicones. Ces deux produ its ne sont pas tox iques pour 
l’env ironnem en t ni p o u r les organism es m arins. Ils laissent p résager d ’un aven ir 
p rom etteu r. On ne sa it tou tefo is pas encore avec précision q u an d  elles seront 
com m ercialisées.

C om m e autres so lu tions, citons :

les biocides dégradables;
la m od ification  de la (m icro -)s tru c tu re  superfic ie lle  de so rte  que les 
organism es m arins ne puissent plus s’y f ix e r aussi facilem ent; 
les revêtem ents en caoutchouc chloré;
le brossage et le g rattage de la coque du navire  une fois par an. 

Agriculture et culture potagère

Il est possible de rédu ire  l’u tilisation  des com posés organostanniques tan t dans 
l’ag ricu ltu re  que dans la cu ltu re  potagère. Dans la cu ltu re  des pom m es de te rre , où 
l’u tilisation  de com posés organostanniques est assez im p o rtan te , on peu t in tro d u ire  des 
variétés résistantes au phy toph to ra . La cu lture potagère bénéficie  d é jà  q u an t à elle 
de solutions qui n’u tilisen t pas l’étain . Dans ce dom aine, la lu tte  b io logique peut 
co n stitu er une solution.

Préservation du bois

Les solutions de rem placem ent sont dans ce ca s-c i no tam m ent constituées par 
l’app lica tion  d ’agents de conservation  m oins toxiques, par un contrôle annuel du  bois et 
un en tre tien  régu lie r des pein tu res.

Stabilisateurs PVC

Les stab ilisa teurs de rem placem ent actuellem ent d isponibles sont en général encore plus 
néfastes à l’env ironnem en t que les stabilisateurs à base d ’o rgano-éta in .

8. Les composes organostanniques en Belgique

L’étude d ’im pact sur le m ilieu  a porté  à la fois sur les com posés TB T les plus toxiques 
pour l’env ironnem en t contenus dans les peintures antisalissures et su r l’u tilisa tion  des 
com posés T P T  dans l’ag ricu ltu re .

Les composés organostanniques dans les peintures antisalissures

La situation  en Belgique a été é tud iée en fonction des m esures p lan ifiées au niveau 
in tern a tio n al visant a in te rd ire  ou à lim iter l’utilisation de pein tures an tisalissures à base 
d ’o rg an o -é ta in .

A d éfau t de m esures de concen tra tions de ces com posés dans l’eau en B elgique, l’étude 
s’est lim itée à une évaluation  de l’im pact sur le m ilieu m arin  sur la base du nom bre de 
navires, de la vente et de l’u tilisation  de peintures an tisalissures, de la con cen tra tio n  de 
com posés TB T  dans la p e in tu re , de la vitesse m oyenne de lix iv iation  du  b iocide , etc.

P roduction , vente et utilisation des peintures antisalissures

Selon les in fo rm ations fou rn ies par les producteurs et les d is trib u teu rs  de p ein tu re  
é trangers ainsi que par leu r féd éra tio n , on ne p ro d u it pas en B elgique de pein tu res
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antisalissures à base de TBT. Elles sont p rin c ip a lem en t im portées du  D anem ark , des 
Pays-B as e t de G ran d e-B re tag n e . En Belgique, le m arche pour ces p e in tu res  se partage 
en tre  env iro n  cinq  grands fab rican ts  de pein tures. Sur la base de leurs c h iff re s  de vente 
en B elgique, on a pu é tab lir une évaluation de l’u tilisation  de ces p e in tu res  sur les 
navires.

B ateaux de plaisance
Q uelque 30 % des bateaux  de plaisance (sur un to tal estim é de 4.000 bateaux  de 
p laisance à la côte belge) ont reçu un tra item en t avec une p e in tu re  m aritim e 
an tisalissure au TBT. Presque toutes les p e in tu res au TBT destinées aux yachts 
son t des pein tures copolym ères autopolissantes.

C ela représen te en 1988 pour la Belgique env iron  3.500 litres  de p e in tu re  
copolym ère au to -é ro siv e  au TBT pour les yachts. La q u an tité  de p e in tu re  
érodables au TBT vendue est négligeable.

Les 70 % restants des bateaux de plaisance ont fa it appel à des p e in tu res de 
rem placem ent, et su rto u t à des pein tures erodables a l’oxyde de cu iv re .

N avires de gros tonnage
B ateaux de pêche, navires de com m erce, paquebots, pétro liers...

E n  1988, on a vendu en Belgique pour ces navires environ  165.000 litres de 
p e in tu re  m aritim e antisalissure au TBT (60.000 litres de p e in tu re  érodab le  et 
105.000 litres de p e in tu re  copolym ère autopolissantes). Suivant les in fo rm ations 
des p roducteurs de p ein tu re  étrangers, les plus grands navires son t tra ités  avec 
des pein tu res copolym ères autopolissantes à base de trio rg an o -é ta in .

A u tres u tilisations
O n n ’a pas observé en Belgique d’au tres u tilisations des p e in tu res  an tisalissures 
au  TB T  com m e dans les eaux de refro id issem en t des cen trales élec triques et 
l’industrie .

A n o tre  connaissance, l’utilisation des pein tu res antisalissures au  TB T  est 
égalem ent inex istan te  dans la m aricu ltu re  en Belgique. On ne ren co n tre  pas de 
pan iers en file t dans nos eaux côtières et m êm e la cu lture en eau douce est très 
rare.

Pollution de  l ’environnement 

P ar la pein tu re
Sur les petits bateaux (de plaisance et, dans certains cas, de pêche), la p e in tu re  est 
parfo is  appliquée a la brosse ou au rouleau. Si les navires sont sortis de l’eau, le 
risque de pollu tion de l’eau subsequent à ce tte  technique est très fa ib le .

Sur les navires de plus fo rt tonnage, on applique bien souvent le systèm e "airless- 
spray". Selon les fab rican ts  de pe in tu re , l’ap p o rt dans l’atm osphère est in fé r ie u r 
à 1 %. U ne étude de la CEE (1989) fa it cependan t état d ’ém issions de 2 à 20 % 
de dispersion  par le vent lorsque la p e in tu re  est appliquée à l’a ir libre.

Par lix iv iation
Il ne fa it aucun dou te que ce processus peu t p rovoquer des problèm es localisés, 
p rincipa lem en t dans les ports de p laisance, en raison de la présence de nom breux 
bateaux  de plaisance en eaux peu p rofondes et a faib le renouvellem ent. Il 
con v ien t cependan t de rem arquer que tous les ports de p laisance belges (à 
l’excep tion  du dock M ercator à O stende) sont soum is au régim e des m arées, ce
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qui en tra îne  une d ilu tion  des substances toxiques.

Lors du nettoyage
E n d ’au tres term es, l’élim ination des salissures incrustées e t/o u  des anciennes 
couches de pein tu re .

Sur un navire tra ité  avec une peinture copolymere autopolissante, il n’est en 
p rin c ip e  pas nécessaire d ’en lever l’ancienne couche de p e in tu re  avan t de le 
rep e in d re , é tan t donné que les couches de pein tu re s’é ro d en t par la fr ic tio n  de 
l’eau le long de la coque. En général, un nettoyage de la coque au je t  d ’eau sous 
haute pression su iv i par des retouches des zones endom m agées est su ffisan t. C ette 
techn ique respectueuse de l’env ironnem en t n’élim ine pas les couches de pein ture .

Si l’ancienne couche de pein tu re  do it v ra im ent être é lim inée, les techniques les 
plus courantes son t :

l’app lica tion  de décapant; 
l’app lica tion  de solvant;
la m éthode m écanique : -  p ap ie r ab rasif;

sablage;
décapage à la flam m e ou 
à l’a ir  chaud; 
décapage au couteau de 
pe in tre .

Pour les plus gros navires, on recourt généralem ent au ne ttoyage au je t  d ’eau 
sous haute pression. Parm i les autres techniques, citons le décapage m écanique 
de la coque au cou teau  de pein tre  ou par sablage.

O n applique d ’au tres techniques pour les yachts, qui sont rep e in ts  plus souvent. 
La plus courante  est l’application  d ’un p rodu it m ordant. Selon les d is trib u teu rs  de 
pein tu res, il s’ag it là de la m éthode la plus respectueuse de l’en v iro n n em en t étant 
donné qu ’elle n’utilise pas d ’eau et que, par conséquent, elle ne provoque aucun 
écoulem ent. Bien en ten d u , la mise en œ uvre de cette tech n iq u e  do it im pliquer 
une destruc tion  en toute sécurité  des déchets ainsi p ro d u its , qu i do iven t être 
considérés com m e des déchets chim iques.

Pour les peintures érodables, la p lupart des techniques utilisées consisten t en un 
sablage ou en un nettoyage au je t  d ’eau sous haute pression. Le sablage présente 
l’inconvénient de s’attaquer non seulem ent à l’ancienne couche de p e in tu re , mais 
aussi à la couche de pro tection  contre la corrosion qui se trouve  en  dessous, et de 
p rodu ire  beaucoup de poussière. Pour cette opération , le bateau  doit par 
conséquent être  protégé par une voile afin  d ’ev iter que la poussiere et les 
biocides ne so ien t em portes dans l’eau.

Evaluation de la quantité de com poses organostanniques amenes par lix iv ia tion  dans le 
m ilieu  marin

C ette évaluation  a été e ffec tu ée  su ivant trois approches d iffé ren tes .

1. La con tribu tion  de la Belgique à l’apport total en trio rg an o -é ta in  dans le m ilieu
m arin , basee sur la quan tité  de pein tures antisalissures au TB T  vendues en 1988.

2. La co n trib u tio n  de la Belgique à l’apport total en trio rg an o -é ta in  dans le m ilieu
m arin , basée sur la com position de la flo tte  belge.

3. L ’apport po ten tiel de com posés organostanniques dans les eaux  belges.
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P our chacune de ces approches, on est parti de plusieurs hypothèses.

1. La contribution de la Belgique à l’apport total en triorgano-etain dans le milieu 
marin, basee sur la quantité de peintures antisalissures au TBT vendues en 1988.

Sur la base des ventes de pein tu res antisalissures au TB T, de la con cen tra tio n  de 
T B T  dans les pein tu res et de la densité m oyenne des com posés 
trio rganostann iques, on a estim é que notre  pays déverse chaque année de 15.750 
kg (16 tonnes) à 25.220 kg (25 tonnes) de com posés trio rganostann iques dans 
l’écosystèm e m arin.

L ’approche suivante nous donne une m eilleure image de la réalité .

2. La contribution de la Belgique à l’apport total en triorgano-etain dans le milieu  
marin, basee sur la composition de la flotte belge.

O n a é tab li une évaluation de la surface im m ergée, de l’épaisseur du  film  de 
p e in tu re  sec, d ’une part, e t de la répartition  en tre  l’u tilisa tion  des pein tu res 
copolym ères autopolissantes et des pein tures érodables, d ’au tre  part.

O n a ainsi calculé que, au cours d ’une annee, les pein tu res an tisalissures au TBT 
appliquées sur les navires de la flo tte  belge déversent de 13.500 kg (± 14 tonnes) 
à 27.500 kg (± 28 tonnes) de com posés organostanniques dans le m ilieu  m arin .

3. L’apport potentiel de composes organostanniques dans les eaux belges.

Les apports potentiels de com posés organostanniques dans les eaux belges on t été 
évalués su ivan t les hypothèses énoncées ci-dessus e t en  p a rtan t de la 
supposition  que les navires de com m erce séjournen t en v iro n  tro is jo u rs  dans les 
eaux  belges.

O n o b tien t ainsi pour tous les navires belges et é trangers qui re lâchen t dans les 
ports belges des apports de com posés organostanniques a llan t de 14.500 kg (15 
tonnes) à 22.000 kg (22 tonnes) par an.

Concentrations de T B T  observées dans les sedim ents

Dans le cad re  d ’une analyse de qualité  de la vase qui se trouve dans les grands ports 
belges, les ports de plaisance et les ports de pêche ainsi que dans les chenaux  des ports, 
on a e ffec tu é  une m esure des concen trations de TBT dans les séd im ents (U G M M  - 
D iensten  van de Vlaamse E xecu tieve, O penbare W erken en V erkeer, B estuur der 
W aterw egen en van het Zeew ezen, octobre 1989).

Les concen tra tions les plus im portan tes de TBT dans les sédim ents on t été relevées dans 
le p o rt de Z eebruges. Les zones à haute concentration  de TBT se ca rac té risen t égalem ent 
p ar une fo r te  pollu tion  organique, p rincipa lem en t par des hyd ro carb u res  arom atiques 
polycycliques.

Il est possible que ces valeurs élevées de TBT soient le résu ltat de la lix iv iation  du TBT 
des p e in tu res  appliquées sur les bateaux  de pêche et du tra item en t des coques de navires 
dans ces endro its. C ette  s ituation  req u ie rt tou tefo is une étude plus app ro fond ie .
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Les composés organostanniques dans l ’agriculture et la culture potagère

Substance active

Ces com posés p a rv ien n en t égalem ent dans l’environnem ent p a r l’u tilisa tion  de pesticides 
co n ten an t de l’o rg an o -é ta in . Les com posés les plus co u ran ts  sont l’hydroxyde de 
trip h én y lé ta in  et l’acétate de triphény lé ta in  qui sont u tilisés co n tre  les m aladies de la 
pom m e de te rre  après la flo ra ison  et l’anthracnose du  cé leri rave. L ’oxyde de 
fen b u ty lé ta in  est u tilisé contre  les m ites dans la cu lture f ru itiè re  et dans la cu ltu re  des 
légum es sous serre.

Pollution de l ’environnement

S uivant les docum ents de référen ce , un  m axim um  de 1 % des pesticides se re trouve dans 
l’eau à la su ite de la pulvérisation . Ce pourcentage est cep en d an t négligeable si l’on 
considère les quan tités  de pesticides évacuées dans les eaux de su rface  lors du  nettoyage 
de l’outillage.

C’est su rto u t dans les régions de cu ltu re  de la pom m e de te rre  où l’on pulvérise des 
pesticides que le risque de pollu tion  localisée est le plus m enaçant.

9. Les dispositions nationales et internationales existantes en matière de prévention 
de la pollution maritime par l’utilisation de peintures antisalissures à base de 
composés organostanniques

Le p resen t résum é ne m entionne que les principales m esures.

E n 1982, la F rance a in te rd it la prem iere u tilisation  de p e in tu res antisalissures 
co m p o rtan t plus de 3 % en poids de composés organostanniques pour la p ro tec tion  des 
coques de navires de m oins de 25 tonnes. L ’in terd ic tion  des pein tu res antisalissures 
o rganostann iques touche actuellem ent tous les bateaux de m oins de 25 m ètres.

Le gouvernem en t b ritan n iq u e  a lui aussi pris des mesures. En 1985, tou tes les pein tures 
an tisalissures con ten an t plus de 0,4 gramm es de com posé d ’é ta in  pour 100 litres de 
p e in tu re  on t été in terd ites tand is que le principe d ’une norm e de qualité de 
l’en v iro n n em en t de 20 ng /dm 3  é ta it posé. Le gouvernem ent b ritan n iq u e  a ensuite 
in te rd it en 1986 la vente de ces pein tu res dans le com m erce de déta il si la concen tration  
d ’o rg an o -e ta in  dépasse en poids 7,5 % de l’etain  total dans les p e in tu res copolym ères 
sèches et 2,5 % d ’étain  dans les autres peintures an tisalissures. U ne nouvelle 
rég lem en tation  a été in tro d u ite  en 1987 et vise à réduire  de 7,5 à 5,5 % la concen tra tion  
to tale m axim ale au torisée d ’etain  dans les peintures copolym ères. L ’utilisation  de 
com posés o rganostanniques su r les navires de moins de 25 m ètres et les structures 
u tilisées pour la pèche du poisson et des mollusques a elle aussi été in te rd ite . Dans le 
cadre de la C om m ission de Paris, la G rande-B re tagne a proposé d ’in trodu ire  
l’app lica tion  d ’une norm e de qualité  de l’environnem ent fixée  à 2 ng/1 pour le TBT.

O utre les m esures nationales en vigueur dans les d iffé ren ts  pays, des m esures ont 
égalem ent été adoptées au plan in ternational.

A insi que nous l’avons m entionné dans l’in troduction , la C om m ission de Paris a émis 
deux  recom m andations sur ce tte  m atière et envisage d ’inscrire  les composés 
organostann iques su r la liste noire.

D epuis 1976 d é jà , les com poses organostanniques figu ren t sur la liste noire de la CEE. 
Le C onseil de la C E E  a éd icté en 1989 une d irective lim itan t la com m ercialisation  et
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l’u tilisa tio n  de certaines substances et p réparations dangereuses. Ces m esures in terd isen t 
l’u tilisa tio n  des peintures an tisalissures con tenan t de l’o rg an o -é ta in  su r les bateaux  de 
m oins de 25 m ètres, les nasses, les flo tteu rs , les file ts  e t tous les au tres appareillages 
u tilisés p o u r l’élevage des poissons, des crustacés et des m ollusques.

Le T ra ité  pour la P ro tection  du  M ilieu m arin  de la M er Baltique (H E L C O M ) et le 
C om ité  de Protection de l’E nv ironnem ent m arin  (M EPC ) de l’O rgan isation  M aritim e 
In te rn a tio n a le  (IM O) sont d ’au tres instances in terna tionales qu i se p réo ccu p en t de 
l’ap p o rt des com posés organostanniques dans l’écosystèm e m arin.

10. Mesures gouvernementales possibles concernant l’utilisation des composés 
organostanniques

Des m esures gouvernem entales on t été form ulées tan t en ce qui concerne l’im p o rta tio n , 
la com m ercialisa tion  et la vente que l’u tilisation  de com posés o rganostanniques. L eur 
im p lém en ta tio n  et leur con trô le  on t égalem ent été prévus.

Les p rincipa les m esures de rég lem entation  de l’im porta tion  et de la com m ercialisa tion  
sont les su ivantes :

la nécessité d ’une obligation  d ’autorisation  pour les substances an tisalissures en 
tan t que produits de lu tte  à usage non agricole; 
le re fus des pein tu res antisalissures érodables;
l’in te rd ic tio n  des p rodu its  con tenan t de l’o rg an o -é ta in  p o u r le tra item en t 
industrie l des eaux et pour les pein tures an tisalissures dans l’aq u icu ltu re .

Les m esures de rég lem entation  de la vente peuven t se résum er com m e su it :

in terd ic tio n  de vente au grand public de pein tu res antisalissures organostann iques 
e t dans des cond itionnem ents d ’une contenance in fé rieu re  à 20 litres; 
ob ligation  d ’étiquetage (avec num éro d ’autorisation); 
perm is de vente pour les pein tures an tisalissures organostanniques.

Les m esures concernant leur u tilisation  sont :

l’in terd ic tio n  d ’u tilisation  sur des navires de m oins de 25 m ètres et dans 
l’aquicu lture ;
le perm is d ’u tilisation des pein tures an tisalissures à base d ’o rg an o -é ta in ; 
l’ob ligation de dec lara tion  des quan tités de pein tu res an tisalissures 
o rganostanniques utilisées et stockées;
la réduction  de la con tam ination  par des com posés organostann iques à la suite 
de l’application  et de l’élim ination  de pein tu res antisalissures lors des travaux  
d ’en tre tien  et de rép ara tio n  au m oyen de la mise en oeuvre de la m eilleure 
technologie d isponible (BAT) et des m eilleurs m oyens disponib les (BPO); 
le tra item en t des cond itionnem ents et des restes de p e in tu res an tisalissures 
organostanniques com m e des déchets toxiques.

Ces m esures gouvernem entales peuven t être mises en p ra tique par:

un A rrê té  Royal ad hoc fondé sur la Loi du  11 ju ille t 1969 su r les pesticides;
une adapta tion  de l’A rrê te  Royal du 5 ju in  1975 sur la conservation , la vente et
l’u tilisation  des pesticides;
une norm e sectorielle pour les chantiers navals;
des d irectives d ’u tilisation  et un code de déontologie;
l’extension de la rég lem entation  genérale sur les déchets tox iques de l’A rrête
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Royal du 9 février 1976 aux composés organostanniques en général.

Le con trô le  du  respect des p rescrip tions légales ressort pour une p a rt des com pétences 
du  M in istère  de la Santé pub lique et de l’E nvironnem ent. Le con trô le  des au torisations 
de déversem ent pour les chan tie rs  navals et le tra item en t des co n d itio n n em en ts  et des 
restes de p e in tu res an tisalissures organostanniques en tan t que déchets  toxiques ressort 
des com pétences régionales.

Les p ropositions de m esures à p rendre  en considération à long term e son t :

l’in te rd ic tio n  to tale de vente et d ’utilisation de p e in tu re s  an tisalissures 
organostanniques;
l’in te rd ic tio n  de ven te  et d ’u tilisation des pesticides agricoles et des p rodu its  de 
conservation  du  bois con tenan t des com posés organostann iques.
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